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32e séance publique régulière du conseil d’administration 
Date et heure 

Le 27 janvier 2021 – 19 h 
Lieu, adresse et salle  

Par Zoom 

Présences : Dorice Boudreault 
Sandra Chapados 
Antoine Daher 
Hugo Desrosiers 
Richard Gascon 
Pierre Gingras 
Madeleine Himbeault Greig 
Claude Jolin, président 
Jean-Claude Lecompte 
Annabelle Lefebvre 
Heather L’Heureux 
Yves Masse, secrétaire et président-directeur général 
Richard Ménard 
Jean-Pierre Rodrigue, vice-président 
Patricia Quirion 

Absences 
motivées : 

Line Ampleman 
Linda Julien 
Éric Tessier 

Invité : Stéphane Dubuc, directeur des services multidisciplinaires, de la recherche et de 
l’enseignement universitaire (DSMREU) 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum

Le quorum est constaté et la séance est déclarée ouverte à 19 h 2 par le président du conseil d’administration. 

2. Adoption de l’ordre du jour

Le président indique le retrait du point 6.1.1 « Suivis découlant du procès-verbal de la 31e séance publique 
régulière du conseil d’administration tenue le 25 novembre 2020 » et l’ajout aux affaires nouvelles du point 10.1 
« Gouvernance relative à la logistique de l’opération de vaccination contre la COVID-19 de la population du 
Québec » à l’ordre du jour. 
Résolution CA20210127-01 
Sur proposition dûment faite et appuyée, l’ordre du jour adopté se lit comme suit : 

1. Ouverture de la séance et vérification du quorum
2. Adoption de l’ordre du jour
3. Période de réponse aux questions du public adressées à l’avance (durée maximale : 30 minutes)
4. Mot du président du conseil d’administration
5. Mot du président-directeur général
6. Approbation des procès-verbaux des dernières séances du conseil d’administration
6.1 Procès-verbal de la 31e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 25 novembre 2020 
6.1.1 Suivis découlant du procès-verbal de la 31e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 

25 novembre 2020 CE POINT EST RETIRÉ 
6.2 Procès-verbal de la séance publique d’information annuelle du conseil d’administration tenue le 25 

novembre 2020 

approuvé
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6.3 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 3 décembre 2020 
6.4 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 15 janvier 2021 
7. Affaires du jour
7.1 Contrats d’affiliation universitaires 
Invité : Stéphane Dubuc, directeur des services multidisciplinaires, de la recherche et de l’enseignement 
universitaire (DSMREU) 
7.1.1 Affiliation universitaire du CISSS et la Montérégie-Ouest avec l’Université de Sherbrooke 
7.1.2 Affiliation universitaire du CISSS et la Montérégie-Ouest avec l’Université de Montréal 
7.2 Réorganisation de la structure organisationnelle de la Direction programme de Soutien à l’autonomie des 

personnes âgées (DPSAPA) 
7.3 Réorganisation de la structure organisationnelle de la Direction des services professionnels et de 

l’enseignement médical (DSPEM) 
8 Rapports des comités du conseil d’administration 
8.1 Comité soins et services à la clientèle 
8.1.1 Rapport du président / séance tenue le 1er décembre 2020- Hugo Desrosiers 
8.1.2 Politique Fouille et Saisie pour les usagers 
Invité : Stéphane Dubuc, directeur des services multidisciplinaires, de la recherche et de l’enseignement 

universitaire (DSMREU) 
8.2 Comité de vérification 
8.2.1 Rapport du président / séance tenue le 3 décembre 2020- Richard Gascon 
8.3 Comité de vigilance et de qualité 
8.3.1 Rapport du président / séance tenue le 10 décembre 2020 – Éric Tessier 
8.4 Comité immobilisation et environnement 
8.4.1 Rapport du président / séance tenue le 15 décembre 2020 – Jean-Claude Lecompte 
8.4.2 Demande d’autorisation pour procéder à l’acquisition d’un terrain à Salaberry-de-Valleyfield – projet 

« Maison des aînés » 
8.5 Comité des ressources humaines 
8.5.1 Rapport du président / séance tenue le 17 décembre 2020 - Pierre Gingras 
8.6 Comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges 
8.6.1 Rapport du président / séance tenue le 20 janvier 2021- Claude Jolin 
9 Ordre du jour de consentement 
9.1 Affaires médicales 
9.1.1 Nomination de l’adjointe au chef du département de chirurgie 
9.1.2 Nominations de médecins omnipraticiens (9) et spécialistes (7), de pharmaciens (1) et de résidents (26) 
9.1.3 Renouvellements de statut et privilèges omnipraticiens (4), spécialistes (61) et pharmaciens (2) 
9.1.4 Modifications du statut et/ou de privilèges et/ou des lieux de pratique de médecins omnipraticiens (8) et 

spécialistes (5) 
9.1.5 Congés de service et de maternité de médecins omnipraticiens (6) et spécialistes (2) 
9.1.6 Démissions et/ou non-renouvellement et/ou radiation temporaire de médecins omnipraticiens (4) et 

spécialistes (4) et pharmaciens (1) 
9.1.7 Décès d’un (1) médecin spécialiste 
9.2 Affaires administratives 
9.2.1 Autorisation de la marge d’emprunt – Fonds d’exploitation 
9.2.2 Autorisation marge d’emprunt – Dépenses liées à la COVID-19 
9.2.3 Autorisation régime d’emprunt à long terme – Fonds d’immobilisation 
9.2.4 Désignation des présidents et secrétaires des comités du conseil d’administration pour la période du 27 

janvier 2021 au 28 janvier 2022 
9.2.5 Représentant des comités du conseil d’administration au comité ad hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-

Soulanges 
10 Affaires nouvelles 
10.1 Gouvernance relative à la logistique de l’opération de vaccination contre la COVID-19 de la population du 

Québec 
11 Documents déposés pour information 
11.1 Tableau de bord commenté– Objectifs organisationnels 2019-2020 se poursuivent 2020-2021– Période 9 – 

Du 8 novembre au 5 décembre 2020 
11.2 Tableau de suivi des recommandations/conditions du conseil d’administration – Statut et privilèges des 

médecins, dentistes et pharmaciens 
11.3 Liste des engagements financiers supérieurs à 1 M$ - Période du 10 novembre 2020 au 11 janvier 2021 
11.4 Prévention et contrôle des infections (PCI) 
11.4.1 État de situation PCI, période 1 à période 10 
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11.4.2 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) 2020-2021, période 10 – 6 
décembre 2020 au 2 janvier 2021 

11.5 Reddition de comptes (P38) - Protocole de mise sous garde 
11.6 Correspondances transmises au président et aux membres du conseil d’administration pour la période du 

19 novembre 2020 au 20 janvier 2021 
12 Date de la prochaine séance publique régulière : Le mercredi 24 mars 2021 
13 Clôture de la séance 

3. Période de réponse aux questions du public adressées à l’avance (durée maximale : 30 minutes)

Le président souhaite la bienvenue aux personnes du public en ligne et annonce l’ouverture de la période 
publique de réponse aux questions. Il confirme qu’aucune question n’a été adressée à l’avance. Le président 
déclare la période de questions close à 19 h 8. 

4. Mot du président du conseil d’administration

Le président du conseil d’administration n’ayant pas d’information à transmettre, cède la parole au président-
directeur général. 

5. Mot du président-directeur général

État de situation de la pandémie en Montérégie-Ouest, au Québec et en Montérégie 
Cette semaine la tendance est à la baisse. La majorité des cas sont dans la région du 514-450. Aujourd’hui, au 
Québec, il y a 1328 cas, ce qui est plus bas que la tendance des sept (7) derniers jours. En Montérégie, il y a 
264 cas pour une moyenne de la dernière semaine de 258. En Montérégie-Ouest, il y a en moyenne 87 cas 
dans les sept (7) derniers jours; nous sommes donc en baisse. 

En Montérégie-Ouest, il y a 800 cas actifs versus 2570 cas actifs en Montérégie. Il y a encore des activités de 
COVID-19 dans l’ensemble de nos MRC (municipalités régionales de comté). Toutes nos MRC sont encore 
zonées rouge. Les secteurs Jardins-Roussillon et Vaudreuil ont un nombre de cas assez élevé ainsi que du côté 
du Suroît. Nous faisons du renforcement auprès des employés et de la population. 

Hospitalisation 
Au Québec, il y a 1290 hospitalisations et 223 en Montérégie. Plus particulièrement chez nous, le MSSS nous a 
demandé de rehausser notre capacité hospitalière à 150% soit 30 lits chauds à l’Hôpital Anna-Laberge et 15 lits 
à l’Hôpital du Suroît pour un total de 45 lits. Aujourd’hui, nous sommes à 39 sur 45 lits. On nous a demandé 
également d’ajouter 5 lits de soins intensifs; nous sommes à 2 sur 5 lits. Ces ajouts mettent une pression sur 
l’organisation, entre autres, sur le besoin en ressources humaines en plus de la gestion de la distanciation, du 
port du masque, du renforcement, des façons de faire, etc. Somme toute, il y a une baisse de cas moins rapide 
que le reste du Québec et moins rapide que souhaité. 

Éclosions 
Dans nos CHSLD publics, nous avons deux éclosions en cours soit Ormstown et Coteau-du-Lac. Du côté des 
ressources intermédiaires (RI) et des résidences pour aînés (RPA), il y a 55 cas dans huit RI et RPA. Selon 
l’ampleur des éclosions, une vigie est faite. Les situations d’éclosion nécessitent une mobilisation des équipes 
de prévention et contrôle des infections (PCI), des équipes cliniques, des médecins, des gestionnaires, de 
l’équipe de vigilance, de l’équipe de la Direction qualité, évaluation, performance et éthique (DQEPE), etc., ce 
qui met une pression additionnelle sur nos ressources humaines. Une résidence à assistance continue (RAC) a 
quatre cas, deux unités de réadaptation fonctionnelle intensive (URFI) ont également des cas et cinq ressources 
intermédiaires et de type familial (RI-RTF), en déficience, ont 14 cas au total. En Montérégie, il y a au total 189 
éclosions en cours présentement. 

Vaccination 
La vaccination est débutée, toutefois moins active que souhaité, car aucune nouvelle dose n’arrivera dans les 
centres de vaccination. Initialement, nous avons eu deux sites de vaccination en Montérégie. Deux autres sites 
ont été ajoutés, dont un en Montérégie-Ouest depuis le 14 janvier dernier, pour employés et travailleurs de la 
Santé. Un peu plus de 4000 travailleurs du CISSS sont vaccinés. Dans tous les CHSLD du territoire, 11 publics 
et 6 privés, les résidents qui le souhaitaient et qui n’étaient pas COVID positif ont été vaccinés. Il y aura 
également une gestion des nouvelles admissions; une tournée sera faite une fois par mois pour vacciner ceux 
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qui ne le sont pas. Les résidents des RI-RTF ont aussi été vaccinés. Rappelons que l’immunité n’est pas 
instantanée et que ça prend quelques semaines pour être immunisés. Nous sommes rendus à près de trois 
semaines post vaccination donc le nombre de cas devrait baisser dans nos CHSLD. 

Dépistage 
Le dépistage est encore actif dans les cliniques de dépistage (CDD) en plus des cliniques mobiles qui vont dans 
différentes municipalités de notre territoire cinq jours par semaine. Nous faisons du dépistage entre 600 et 1000 
chaque jour en plus des dépistages de suivi chez nos employés dans les milieux en éclosion. Il y a un impact du 
côté des ressources humaines étant donné le nombre de personnes touchées directement ou indirectement par 
la COVID (immunosuprimés, en retrait préventif, en attente de résultat ou personnes positifs à la COVID, etc.) 
soit plus de 600 personnes qui ne donnent pas actuellement des soins et services courants à la clientèle. C’est 
donc encore difficile pour l’organisation au niveau des soins et services. 

Urgence 
Du côté de l’urgence, le niveau d’achalandage est un peu moindre par rapport à ce que nous connaissons 
habituellement en janvier. 

NSA – Niveau de soins alternatifs 
Le taux de NSA à l’Hôpital Anna-Laberge est à 9% et à l’Hôpital du Suroît est à 6%. On demeure à des taux bas 
grâce au travail de collaboration médico-clinico-administrative. Ce sont de bons résultats comparativement à l’an 
passé.  

Rencontres informations – échanges 
Il y a des rencontres de gestionnaires aux deux semaines et au besoin, auxquelles sont invités les chefs 
médicaux de département. Des rencontres sont aussi tenues avec les élus provinciaux et municipaux (maires, 
préfets, directions générales et élus provinciaux de notre territoire); ces rencontres sont appréciées et 
permettent d’échanger sur l’évolution de la situation, sur ce qui s’en vient et sur notre perspective d’organisation 
des soins et services. De plus, il y a des rencontres avec les différents syndicats. La Direction générale tente 
d’être présente sur le terrain (lorsque possible) ou virtuellement aux rencontres de gestion des directions, ce qui 
permet un échange avec les équipes du terrain.  

6. Approbation des procès-verbaux des dernières séances du conseil d’administration
6.1 Procès-verbal de la 31e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 25 novembre 

2020 
Résolution CA20210127-02 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration approuve le 
procès-verbal de la 31e séance publique régulière du conseil d’administration tenue le 25 novembre 2020, et ce, 
tel qu’il a été rédigé.  
6.2 Procès-verbal de la séance publique d’information annuelle du conseil d’administration tenue le 25 

novembre 2020 
Résolution CA20210127-03 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration approuve le 
procès-verbal de la séance publique d’information annuelle du conseil d’administration tenue le 25 novembre 
2020, et ce, tel qu’il a été rédigé. 
6.3 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 3 décembre 2020 

Résolution CA20210127-04 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration approuve le 
procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 3 décembre 2020, et ce, tel qu’il a été 
rédigé. 

6.4 Procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 15 janvier 2021 

Résolution CA20210127-05 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu, à l’unanimité, que le conseil d’administration approuve le 
procès-verbal de la séance spéciale du conseil d’administration tenue le 15 janvier 2021, et ce, tel qu’il a été 
rédigé. 
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7. Affaires du jour
7.1 Contrats d’affiliation universitaires 

Monsieur Stéphane Dubuc, directeur des services multidisciplinaires, de la recherche et de l’enseignement 
universitaire (DSMREU), signale que les principaux objectifs d’un contrat universitaire sont :  
1-former la relève en santé, services sociaux et recherche; 
2-établir une concertation plus formelle entre l’université et l’établissement; 
3-contribuer aux processus d’agrément; 
4-bénéficier de la complémentarité des ressources; 
5-favoriser le développement professionnel du personnel. 
Il explique que le ministre (MSSS) a suspendu, dans le contexte de la loi 10 en 2015, la signature des contrats 
d’affiliation en vue d’établir un contrat type d’affiliation plus concis et équilibré en termes de rapports entre les 
établissements universitaires et de santé. En 2020, les établissements ont reçu le nouveau contrat type 
d’affiliation universitaire du MSSS ainsi que la demande que ces contrats soient signés à l’automne 2020. Au 
cours de l’automne 2020, le CISSS de la Montérégie-Ouest a eu des échanges concernant ce sujet avec les 
trois universités ci-dessous : 
• L’Université de Montréal a exprimé le souhait de conclure un contrat d’affiliation avec le CISSS de la

Montérégie-Ouest;
• L’Université de Sherbrooke a exprimé le souhait de conclure une entente intérimaire avec le CISSS de la

Montérégie-Ouest;
• L’Université McGill a spécifié considérer son contrat de services actuel avec le CISSS de la Montérégie-

Ouest satisfaisant et faisant office d’affiliation.
Monsieur Dubuc indique que l’établissement a déjà des collaborations bien établies avec ces trois universités 
pour plusieurs disciplines. Ainsi, les instances consultées se sont montrées en faveur de formaliser ces 
collaborations universitaires dans un délai visant à ne pas compromettre le processus d’agrément universitaire 
et concordant avec la demande ministérielle. Le fait de conclure un contrat d’affiliation avec l’Université de 
Montréal et une entente intérimaire avec l’Université de Sherbrooke ne commande pas l’investissement de 
ressources supplémentaires et aura somme toute peu d’impact opérationnel. 

Il précise que la démarche d’affiliation doit être entérinée par une résolution du conseil d’administration et qu’un 
comité de coordination de l’affiliation universitaire doit être mis en place dans l’établissement. De plus, dans un 
2e temps, il conviendra de poursuivre les travaux visant à officialiser les affiliations avec l’Université de 
Sherbrooke et l’Université McGill ainsi que de convenir des annexes et ententes complémentaires aux contrats 
et de saisir des opportunités avec nos partenaires universitaires et les directions concernées. 
À la suite de la présentation, un échange a eu lieu lors duquel les membres du CA ont pu exprimer leurs 
commentaires et poser leurs questions à M. Dubuc. 
Les membres du CA remercient monsieur Dubuc pour sa présentation. 
7.1.1 Affiliation universitaire du CISSS et la Montérégie-Ouest avec l’Université de Sherbrooke 
À la suite des informations reçues précédemment, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la 
résolution suivante : 
Résolution CA20210127-06 
CONSIDÉRANT QUE la Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières et 
pharmaceutiques du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a fait parvenir aux établissements, le 
15 avril 2020, le contrat type d’affiliation du MSSS; 
CONSIDÉRANT QUE l'objet du contrat type d'affiliation est de promouvoir, de réaliser et d'améliorer au sein des 
établissements du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS), les stages d'enseignement et les activités 
de recherche dans les domaines mutuellement convenus entre un établissement et une université dans les 
limites des ressources des établissements du RSSS, conformément aux articles 105 et 110 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux; 
CONSIDÉRANT QUE la circulaire ministérielle 1994-060 définit un contrat d’affiliation tel qu’un contrat signé 
entre une université et un établissement de santé et de services sociaux pour un ou des centres dont la 
contribution à l’enseignement ou à la recherche est importante et couvre plusieurs disciplines du secteur de la 
santé ou des services sociaux; 
CONSIDÉRANT QUE le CISSS de la Montérégie-Ouest et l’Université de Sherbrooke ont une collaboration 
établie se traduisant par la réalisation de stages et de projets de recherche dans plusieurs installations et 
plusieurs disciplines de la santé et des services sociaux, et partagent des objectifs communs quant au 
développement de l’enseignement et de la recherche en vue d’améliorer les services à la population; 
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CONSIDÉRANT QUE la collaboration entre le CISSS de la Montérégie-Ouest et l’Université de Sherbrooke est, 
entre autres, balisée par un contrat d’affiliation échu; 

CONSIDÉRANT QUE l’échéance permettant les échanges relatifs au nouveau contrat d’affiliation est restreinte 
dans la perspective des démarches universitaires d’agrément et de la date de tombée du ministère de la Santé 
et des Services sociaux pour la réception des contrats d’affiliation; 

CONSIDÉRANT QUE l’Université de Sherbrooke a suggéré une entente intérimaire au CISSS de la Montérégie-
Ouest, laquelle satisfait les besoins des établissements; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de direction à l’égard de la ratification de l’entente intérimaire 
entre le CISSS de la Montérégie-Ouest et l’Université de Sherbrooke, en vue d’une formalisation subséquente 
de la mise à jour du contrat d’affiliation entre les deux établissements, à la séance du 12 janvier 2021; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
CISSS de la Montérégie-Ouest autorise, en date du 27 janvier 2021, la ratification de l’entente intérimaire visant 
l’enseignement et la recherche entre le CISSS de la Montérégie-Ouest et l’Université de Sherbrooke. 
 

7.1.2 Affiliation universitaire du CISSS et la Montérégie-Ouest avec l’Université de Montréal 

À la suite des informations reçues précédemment, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la 
résolution suivante : 

Résolution CA20210127-07 
CONSIDÉRANT QUE la Direction générale des affaires universitaires, médicales, infirmières et 
pharmaceutiques du ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a fait parvenir aux établissements, le 
15 avril 2020, le contrat type d’affiliation du MSSS; 

CONSIDÉRANT QUE l'objet du contrat type d'affiliation est de promouvoir, de réaliser et d'améliorer au sein des 
établissements du réseau de la santé et des services sociaux (RSSS), les stages d'enseignement et les activités 
de recherche dans les domaines mutuellement convenus entre un établissement et une université dans les 
limites des ressources des établissements du RSSS, conformément aux articles 105 et 110 de la Loi sur les 
services de santé et les services sociaux; 

CONSIDÉRANT QUE la circulaire ministérielle 1994-060 définit un contrat d’affiliation tel qu’un contrat signé 
entre une université et un établissement de santé et de services sociaux pour un ou des centres dont la 
contribution à l’enseignement ou à la recherche est importante et couvre plusieurs disciplines du secteur de la 
santé ou des services sociaux; 

CONSIDÉRANT QUE le CISSS de la Montérégie-Ouest et l’Université de Montréal ont une collaboration établie 
se traduisant par la réalisation de stages et de projets de recherche dans plusieurs installations et plusieurs 
disciplines de la santé et des services sociaux, et partagent des objectifs communs quant au développement de 
l’enseignement et de la recherche en vue d’améliorer les services à la population; 

CONSIDÉRANT QUE l’échéance permettant les échanges relatifs au nouveau contrat d’affiliation est restreinte 
dans la perspective des démarches universitaires d’agrément et de la date de tombée du ministère de la Santé 
et des Services sociaux pour la réception des contrats d’affiliation; 

CONSIDÉRANT QUE l’Université de Montréal a exprimé le souhait de conclure un contrat d’affiliation avec le 
CISSS de la Montérégie-Ouest; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de direction à l’égard de la ratification du contrat d’affiliation entre 
le CISSS de la Montérégie-Ouest et l’Université de Montréal, conformément au modèle ministériel, à la séance 
du 12 janvier 2021; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
CISSS de la Montérégie-Ouest autorise, en date du 27 janvier 2021, la ratification du contrat d’affiliation entre le 
CISSS de la Montérégie-Ouest et l’Université de Montréal. 
 

7.2 Réorganisation de la structure organisationnelle de la Direction programme de Soutien à 
l’autonomie des personnes âgées (DPSAPA) 

Après avoir pris connaissance de la documentation relative à ce dossier, les membres conviennent de façon 
unanime d’adopter la résolution suivante : 
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Résolution CA20210127-08 
CONSIDÉRANT la croissance importante des mandats et des activités du programme de Soutien à l’autonomie 
des personnes âgées; 

CONSIDÉRANT la diversité de l’offre de services du programme de Soutien à l’autonomie des personnes 
âgées; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

CONSIDÉRANT la recommandation du comité de direction lors d’une rencontre tenue le 12 janvier 2021; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
CISSS de la Montérégie-Ouest autorise de scinder la Direction du programme Soutien à l’autonomie des 
personnes âgées et de créer la Direction du programme Soutien à l’autonomie des personnes âgées – soutien à 
domicile et gériatrie et la Direction du programme Soutien à l’autonomie des personnes âgées – hébergement; 
ET 

Autorise la création d’un poste de directeur du programme Soutien à l’autonomie des personnes âgées – 
soutien à domicile et gériatrie; 
ET 
Mandate le président-directeur général pour effectuer les démarches nécessaires auprès du ministère de la 
Santé et des Services sociaux afin d’obtenir l’autorisation de la modification de l’organigramme; 
ET 
Autorise le président-directeur général à mener le processus de recrutement pour combler les postes. 
 
7.3 Réorganisation de la structure organisationnelle de la Direction des services professionnels et de 

l’enseignement médical (DSPEM) 

Le président du CA explique que ce point est retiré afin de permettre à la Direction d’entreprendre certaines 
consultations pour parfaire ce dossier notamment auprès des chefs médicaux de département.  

Résolution CA20210127-08-01 
Sur proposition dûment faite et appuyée, il est résolu à l’unanimité de retirer ce point de l’ordre du jour. 

 
8. Rapports des comités du conseil d’administration 
8.1  Comité soins et services à la clientèle 
8.1.1 Rapport du président / séance tenue le 1er décembre 2020- Hugo Desrosiers 

Le président du comité soins et services à la clientèle (CSSC) résume les points ayant été traités à la séance du 
1er décembre 2020: 

Il y a eu plusieurs présentations lors de cette rencontre : 
• Une présentation de M. Stéphane Dubuc, DSMREM, concernant l’état de la fluidité hospitalière et des 

stratégies pour réduire le nombre de patients au niveau des soins alternatifs (NSA). Les constats sont à 
l’effet qu’il y a de bons résultats au niveau du taux des NSA et que les statistiques démontrent une 
bonne connaissance et une bonne prise en charge de la situation. 

• Une présentation de Mme Lyne Daoust, directrice adjointe des services professionnels – opérations, 
concernant le développement d’une unité d’hospitalisation brève et d’une unité de médecine à l’Hôpital 
du Suroît (Complexe modulaire) lequel va pallier au manque de places en attendant l’ouverture de 
l’Hôpital Vaudreuil-Soulanges en 2026. 

• Aussi, M. Donald Massicotte, directeur des programmes Santé mentale et Dépendance, est venu 
présenter le plan d’utilisation de l’aide financière d’urgence de 1.3 M alloué pour le rehaussement des 
services psychosociaux et de santé mentale. Il a expliqué la difficulté d’utiliser ces sommes étant donné 
que le recrutement est extrêmement difficile avec les enjeux de pénurie de personnel actuels. 

• M. Patrick Murphy-Lavallée, PDGA, a informé que des représentations se poursuivent relativement au 
Centre Mère-Enfant et que la position a été rediscutée avec le MSSS. 

• Il y aura ouverture des 18 lits à l’automne 2021 au niveau des unités régionales des polyhandicapés au 
CHSLD Cécile-Godin. Une présentation plus détaillée est à venir. 

• M. Stéphane Dubuc est venu présenter la Politique Fouille et Saisie pour les usagers, point qui est 
d’ailleurs à l’ordre du jour de ce soir. 
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Le président du CSSC cède la parole à M. Stéphane Dubuc pour sa présentation de la Politique Fouille et Saisie 
pour les usagers. 
 

8.1.2 Politique Fouille et Saisie pour les usagers 

Invité : Stéphane Dubuc, directeur des services multidisciplinaires, de la recherche et de l’enseignement 
universitaire (DSMREU) 
 
M. Dubuc explique que dans le cadre des activités en lien avec sa mission, le CISSS de la Montérégie-Ouest 
peut être confronté à la gestion de problématiques liées à la possession de substances non permises et d’objets 
dangereux. Il incombe à l’établissement de veiller à exercer un contrôle en lien avec ces problématiques, de 
manière à offrir un environnement sécuritaire à la clientèle qu’il dessert, ainsi qu’à ses employés, stagiaires, 
médecins, bénévoles et visiteurs. 

La présente politique vise à encadrer les pratiques relatives à la fouille et à la saisie lors d’une inspection 
sécuritaire. Le corollaire de cette politique est d’encadrer l’exécution des fouilles et des saisies, de manière à 
éviter qu’elles soient exercées abusivement. Ces pratiques demeurent exceptionnelles et doivent être pratiquées 
avec retenue et discernement par les personnes autorisées afin d’assurer le respect des droits et libertés de tout 
un chacun. M. Dubuc attire l’attention à l’effet que le champ d’application est au niveau des hôpitaux, centres 
d’hébergement et centres de réadaptation. De cette politique clinique découleront des procédures plus détaillées 
de la mise en œuvre de ces pratiques par les directions cliniques concernées et un comité de travail sera mis 
sur pied pour les procédures et pour spécifier les particularités pour les différents secteurs. 

Les membres remercient M. Dubuc pour sa présentation. 

À la suite des informations reçues précédemment, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la 
résolution suivante : 
Résolution CA20210127-09 

CONSIDÉRANT que le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Montérégie-Ouest a 
l’obligation d’offrir une prestation de soins et de services dans un environnement sécuritaire, tant pour les 
usagers que pour les employés, stagiaires, médecins et bénévoles qui y œuvrent ainsi que les visiteurs; 

CONSIDÉRANT que le CISSS de la Montérégie-Ouest peut être confronté à différentes situations 
problématiques reliées à la possession de substances ou d’objets susceptibles de mettre à risque la sécurité 
des personnes ci-haut mentionnées; 

CONSIDÉRANT que la politique Fouille et saisie pour les usagers vise à encadrer les pratiques relatives à la 
fouille et à la saisie de manière à ce que cet exercice soit effectué de manière restrictive, non abusive et dans le 
respect des droits et libertés de chacun; 

CONSIDÉRANT que chaque usager dispose d’un droit contre les fouilles et saisies abusives et d’une 
expectative de vie privée variant en fonction du lieu où il se trouve, la présente politique doit être utilisée de 
manière exceptionnelle par les personnes autorisées à le faire et interprétée de façon restrictive en visant 
toujours l’atteinte la moins invasive possible selon les circonstances; 

CONSIDÉRANT la recommandation des membres du comité de direction d’adopter la politique Fouille et saisie 
pour les usagers à la séance du 24 novembre 2020; 

CONSIDÉRANT la recommandation des membres du comité soins et services à la clientèle d’adopter la 
politique Fouille et saisie pour les usagers à la séance du 1er décembre 2020; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
CISSS de la Montérégie-Ouest adopte, en date du 27 janvier 2021, la politique Fouille et saisie pour les 
usagers. 
 

8.2 Comité de vérification 
8.2.1 Rapport du président / séance tenue le 3 décembre 2020- Richard Gascon 

Le président du comité de vérification (CV) résume les points ayant été traités à la séance du 3 décembre 2020: 

Il indique que trois sujets ont retenu l’attention soit : 
• Il y a eu une présentation de l’environnement informatique et cyber sécurité par Mme Chantal 

Normandeau, directrice régionale des ressources informationnelles au CISSS de la Montérégie-Centre. 
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• La revue des résultats financiers à la période 8 se terminant le 7 novembre 2020 : le budget cumulatif 
était de 536M$ et nous avions dépensés 630M$ donc un écart de 93 M$, mais il y a 97M$ qui sont 
directement reliés à la COVID-19. Nous sommes en contrôle des dépenses régulières. Le 97M$ sera 
remboursé par le MSSS en fin d’année. Si on termine l’année en surplus, ce surplus servira à réduire le 
remboursement qui sera fait par le MSSS pour les coûts de la COVID-19. Il mentionne que le surplus 
est principalement lié à la baisse d’activités qui ne se réalisent pas (exemple en chirurgie). 
 

• Le processus budgétaire 2021-2022 a été brièvement discuté, car considérant la situation de la COVID-
19 encore volatile, le MSSS a proposé d’utiliser les mêmes principes, les mêmes bases budgétaires que 
l’année 2020-2021 et l’équipe de direction est en réflexion actuellement pour peaufiner le processus 
budgétaire pour la prochaine année. 
 

Le président souligne que lors d’une séance spéciale du CV tenue le 20 janvier dernier, les trois (3) points 
suivants, qui sont à l’ordre du jour de consentement de la séance publique régulière de ce soir pour adoption, 
ont été recommandés: 

• Autorisation de la marge d’emprunt – Fonds d’exploitation : Cet emprunt est nécessaire parce que nos 
revenus sont souvent en décalage par rapport à nos dépenses; 

• Autorisation marge d’emprunt – Dépenses liées à la COVID-19 : Présentement nous sommes rendus à 
114M$ de dépenses et nous demandons 75M$ au MSSS pour financer ces dépenses; 

• Autorisation régime d’emprunt à long terme – Fonds d’immobilisation : Pour financer nos projets 
immobilisations à long terme. 

 

8.3 Comité de vigilance et de qualité 
8.3.1 Rapport du président / séance tenue le 10 décembre 2020 – Éric Tessier 

Le président du CA explique que le rapport du président du comité de vigilance et de qualité est reporté à la 
prochaine séance, car le président ne pouvait pas être présent ce soir. 

8.4 Comité immobilisation et environnement 
8.4.1 Rapport du président / séance tenue le 15 décembre 2020 – Jean-Claude Lecompte 

Le président du comité immobilisation et environnement (CIE) résume les points ayant été traités à la séance du 
15 décembre 2020: 

Il souligne que les deux points suivants ont été recommandés au CA et adoptés en séance spéciale du CA le 15 
janvier dernier : 

• L’achat du terrain du 88 rue St-Laurent à Salaberry-de-Valleyfield, dans le secteur St-Timothée 
• La rétrocession du terrain et de la bâtisse du Centre Médical d’Ormstown. 

 

Le point suivant a également été recommandé pour adoption à la séance publique régulière du CA de ce soir : 
• Demande d’autorisation pour procéder à l’acquisition d’un terrain à Salaberry-de-Valleyfield – projet 

« Maison des aînés ». 
 

8.4.2 Demande d’autorisation pour procéder à l’acquisition d’un terrain à Salaberry-de-Valleyfield – 
projet « Maison des aînés » 

À la suite des informations reçues, les membres conviennent de façon unanime d’adopter la résolution suivante: 

Résolution CA20210127-10 
CONSIDÉRANT que le CISSS de la Montérégie-Ouest désire se porter acquéreur de deux terrains appartenant 
à la Ville de Salaberry-de-Valleyfield ; 
CONSIDÉRANT qu’une promesse bilatérale de vente et d’achat entre le CISSS de la Montérégie-Ouest et la 
ville de Salaberry-de-Valleyfield a été conclue le 11 juin 2020 ; 
CONSIDÉRANT qu’un premier avenant a été signé afin de prolonger la période de vérification diligente 
jusqu’au 18 décembre 2020 ; 
CONSIDÉRANT qu’un deuxième avenant a été signé afin de prolonger la période de vérification diligente 
jusqu’au 1er février 2021 ; 
CONSIDÉRANT qu’un troisième avenant a été signé afin d’acquérir un second terrain dans le but d’y aménager 
un stationnement ; 
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CONSIDÉRANT que le premier terrain à acquérir, au prix unitaire de 161,45 $ le mètre carré, possède une 
superficie approximative de QUATORZE MILLE VINGT (14 020) mètres carrés et résultera de la subdivision 
d’un terrain identifié par le lot TROIS MILLIONS HUIT CENT DIX-SEPT MILLE CINQUANTE-TROIS (3 817 053) 
du cadastre du Québec et dont le numéro de lot sera déterminé à la suite d’une opération cadastrale ; 

CONSIDÉRANT que le second terrain à acquérir au prix de quatre-vingt-seize mille dollars (96 000 $) possède 
une superficie de HUIT CENT TRENTE-SIX (836) mètres carrés et identifié par le numéro de lot TROIS 
MILLIONS HUIT CENT DIX-SEPT MILLE SOIXANTE ET UN (3 817 061) du cadastre du Québec ; 
CONSIDÉRANT que l’acquisition des deux terrains sera financée par l’enveloppe du projet de Maison des 
aînés ; 
CONSIDÉRANT que la démarche d’acquisition a été menée par la Direction de la conservation des 
infrastructures du ministère de la Santé et des Services sociaux ; 
CONSIDÉRANT qu’un projet d’acte de vente notarié a été préparé par la notaire Me Louise Monette et conforme 
aux instructions du ministère de la Santé et des Services sociaux et de la Société québécoise des 
infrastructures ; 
CONSIDÉRANT que la transaction sera dûment autorisée et fera l’objet d’un avis du ministre de la Santé et des 
Services sociaux et du Conseil du trésor ; 
CONSIDÉRANT QUE le dossier d’offre d’achat d’un terrain proposé par la ville de Salaberry-de-Valleyfield (la 
« Ville ») a été présenté aux membres du comité immobilisation et environnement lors de la séance spéciale 
tenue le 27 janvier 2020; 
Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest autorise le président-directeur général à 
signer l’acte de vente et tous les autres documents relatifs à cette transaction immobilière, le tout conditionnel 
aux autorisations ministérielles. 
 

8.5 Comité des ressources humaines 
8.5.1 Rapport du président / séance tenue le 17 décembre 2020 - Pierre Gingras 

Le président du comité des ressources humaines (CRH) résume les points ayant été traités à la séance du 17 
décembre 2020: 

Il mentionne que deux (2) dossiers sont essentiellement suivis pendant la pandémie soit : 

1-État de la situation COVID-19 relativement aux ressources humaines (éclosions, délestage des employés, 
vaccination, etc.); 

2-Indicateurs d’utilisation des ressources humaines soit : 

• Les assurances salaires à la hausse par rapport aux années antérieures; depuis les dernières périodes 
il y a un peu plus de retour au travail des employés qui étaient en absence; 

• Le temps supplémentaire à la hausse, mais relativement stable; le délestage peut permettre de réduire 
le temps supplémentaire; 

• La main-d’œuvre (MO) indépendante est à la hausse soit un peu plus que les années antérieures. 

8.6 Comité Ad Hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges 
8.6.1 Rapport du président / séance tenue le 20 janvier 2021- Claude Jolin 
Le président du comité ad hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-Soulanges résume les points ayant été traités à la 
séance du 1er décembre 2020: 

• État d’avancement du projet - Les grands livrables:  
o Devis de performance 
o Dossier d’affaires 
o Sélection d’un entrepreneur : l’appel de qualification se termine le 19 février 2021 

De façon globale, les différents livrables du projet respectent l’échéancier établi malgré le contexte de 
pandémie. 

• Suivi du plan des communications : il est en grande partie réalisé. Une mise à jour constante est faite 
des sites sur internet et des différentes plateformes. 

• Les différents comités rejoignent les différents partenaires de projet soit à l’interne ou à l’externe pour 
leur faire connaître l’avancement des travaux et répondre à leurs préoccupations; les efforts ne sont pas 
ménagés. 
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• Un comité de voisinage a eu lieu le 14 janvier dernier et un état d’avancement du projet a été présenté. 
La présence des membres au comité de voisinage est soutenue. 

Les grands paramètres du projet respectent les budgets établis. 
 
 
9. Ordre du jour de consentement 
 
Après validation du président auprès des membres à savoir s’ils souhaitent retirer des sujets de l’ordre du jour 
de consentement, aucun point n’est retiré de l’ordre du jour de consentement pour discussion. 

 
9.1 Affaires médicales 
9.1.1 Nomination de l’adjointe au chef du département de chirurgie 

Résolution CA20210127-11 
CONSIDÉRANT que le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) a autorisé le plan d’organisation 
des départements médicaux du CISSS de la Montérégie-Ouest le 1er mai 2018, conformément aux orientations 
de la loi modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation clinique et à la gestion des établissements de 
santé et de services sociaux; 

CONSIDÉRANT le processus de mise en candidature pour la nomination des chefs de département et de leurs 
adjoints pour le Centre intégré de santé et de services sociaux (CISSS) de la Montérégie-Ouest; 

CONSIDÉRANT la consultation menée auprès des médecins du CISSS de la Montérégie-Ouest pour connaître 
leurs attentes et opinions sur les candidatures reçues; 

CONSIDÉRANT que le comité de sélection formé du président-directeur général, de la directrice des services 
professionnels et de l’enseignement médical, et du président du conseil des médecins, dentistes et pharmaciens 
(CMDP) recommande de façon unanime la nomination de la Docteure Lillian Fulin Lee à titre d’adjointe au chef 
du département de chirurgie;  
CONSIDÉRANT la recommandation favorable du comité exécutif du CMDP lors de la séance du 14 janvier 
2021; 

CONSIDÉRANT le mandat prédéterminé pour le département de chirurgie; 

• Bâtir et consolider les relations entre les deux pôles du CISSS de la Montérégie-Ouest, plus spécifiquement 
s’assurer d’une cohérence entre les différents services; 

• Assurer l’utilisation optimale de l’ensemble du plateau technique du CISSS de la Montérégie-Ouest; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration du 
Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest approuve la nomination de la Docteure 
Lillian Fulin Lee comme adjointe au chef du département de chirurgie, à compter du 27 janvier 2021 jusqu’au 25 
novembre 2024, soit jusqu’à la fin du mandat du chef de département de chirurgie. 
 
9.1.2 Nominations de médecins omnipraticiens (9) et spécialistes (7), de pharmaciens (1) et de 

résidents (26) 

Résolution CA20210127-12-01 à 43 
Voir résolutions en annexe 1. 

 
9.1.3 Renouvellements de statut et privilèges omnipraticiens (4), spécialistes (61) et pharmaciens (2) 

Résolution CA20210127-13-01 à 67 
Voir résolutions en annexe 1. 
9.1.4 Modifications du statut et/ou de privilèges et/ou des lieux de pratique de médecins 

omnipraticiens (8) et spécialistes (5) 

Résolution CA20210127-14-01 à 13 
Voir résolutions en annexe 1. 
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9.1.5 Congés de service et de maternité de médecins omnipraticiens (6) et spécialistes (2) 

Résolution CA20210127-15-01 à 08 
Voir résolutions en annexe 1. 
9.1.6 Démissions et/ou non-renouvellement et/ou radiation temporaire de médecins omnipraticiens (4) 

et spécialistes (4) et pharmaciens (1) 

Résolution CA20210127-16-01 à 09 
Voir résolutions en annexe 1. 

9.1.7 Décès d’un (1) médecin spécialiste 

À la suite de la rencontre tenue le 14 janvier 2021, le comité exécutif du conseil des médecins, dentistes et 
pharmaciens informe le conseil d’administration du décès de docteure Jocelyne Simoneau, anatomo-
pathologiste, membre honoraire. 

9.2 Affaires administratives 
9.2.1 Autorisation de la marge d’emprunt – Fonds d’exploitation 

Résolution CA20210127-17 
CONSIDÉRANT QUE le CISSS de la Montérégie-Ouest doit recourir à un emprunt à court terme afin de couvrir 
les dépenses de fonctionnement de son fonds d’exploitation et qu’un montant maximal de 55 000 000 $ est 
requis pour la période du 1er avril 2021 au 31 mars 2022; 

CONSIDÉRANT QUE le niveau d’emprunt est géré hebdomadairement afin d’assurer une utilisation optimale 
des liquidités et de limiter les charges d’intérêts; 

CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Santé et des Services sociaux a le pouvoir d’accorder les autorisations 
d’emprunts, en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des 
services sociaux et des articles 77.1 et 77.4 de la Loi sur l’administration financière; 

CONSIDÉRANT QUE cette demande d’autorisation d’emprunt au ministère de la Santé et des Services sociaux 
doit être approuvée par le conseil d’administration de l’établissement; 

CONSIDÉRANT QUE le comité de vérification réuni en séance spéciale le 20 janvier 2021 recommande cette 
demande d’autorisation d’emprunt; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité : 

QUE le conseil d’administration autorise la demande d’emprunt du CISSS de la Montérégie-Ouest au ministère 
de la Santé et des Services sociaux d’un montant maximal de 55 000 000$ pour la période du 1er avril 2021 au 
31 mars 2022;  

ET 

QUE le conseil d’administration autorise la signature d’une convention de crédit à intervenir entre le CISSS de la 
Montérégie-Ouest et la Caisse centrale Desjardins; 

ET 
QUE le conseil d’administration autorise le président-directeur général à signer la documentation nécessaire et à 
agir aux fins des présentes. 

 
9.2.2 Autorisation marge d’emprunt – Dépenses liées à la COVID-19 

Résolution CA20210127-18 
CONSIDÉRANT QUE le CISSS de la Montérégie-Ouest doit recourir à un emprunt à court terme afin de couvrir 
les dépenses liées à la pandémie et qu’un montant maximal de 75 000 000 $ est requis pour la période du 1er 
avril 2021 au 31 mars 2022; 

CONSIDÉRANT QUE le niveau d’emprunt est géré hebdomadairement afin d’assurer une utilisation optimale 
des liquidités et de limiter les charges d’intérêts; 

CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Santé et des Services sociaux a le pouvoir d’accorder les autorisations 
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d’emprunts, en vertu de l’article 13 de la Loi sur l’équilibre budgétaire du réseau public de la santé et des 
services sociaux et des articles 77.1 et 77.4 de la Loi sur l’administration financière; 

CONSIDÉRANT QUE cette demande d’autorisation d’emprunt au ministère de la Santé et des Services sociaux 
doit être approuvée par le conseil d’administration de l’établissement; 

CONSIDÉRANT QUE le comité de vérification réuni en séance spéciale le 20 janvier 2021 recommande cette 
demande d’autorisation d’emprunt; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité : 

QUE le conseil d’administration autorise la demande d’emprunt du CISSS de la Montérégie-Ouest au ministère 
de la Santé et des Services sociaux d’un montant maximal de 75 000 000 $ pour faire face à ses besoins de 
liquidités en lien avec les dépenses occasionnées par la pandémie pour la période du 1er avril 2021 au 31 mars 
2022; 

ET 
QUE le conseil d’administration autorise la signature d’une convention de crédit à intervenir entre le CISSS de la 
Montérégie-Ouest et la Caisse centrale Desjardins; 

ET 
QUE le conseil d’administration autorise le président-directeur général à signer la documentation nécessaire et à 
agir aux fins des présentes. 
 
9.2.3 Autorisation régime d’emprunt à long terme – Fonds d’immobilisation 

Résolution CA20210127-19 
CONSIDÉRANT QUE le CISSS de la Montérégie-Ouest doit recourir à des emprunts à long terme afin de 
couvrir les dépenses de son fonds d’immobilisation et qu’un montant maximal de 68 213 951,17 $ est requis 
pour la période se terminant le 31 décembre 2021; 
CONSIDÉRANT QUE le ministère de la Santé et des Services sociaux a le pouvoir d’accorder les autorisations 
d’emprunts, en vertu de l’article 296 de la Loi sur la santé et les services sociaux et de l’article 77.1 de la Loi sur 
l’administration financière; 
CONSIDÉRANT QUE le comité de vérification réuni en séance spéciale le 20 janvier 2021 recommande cette 
demande d’autorisation d’emprunt; 
Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité : 
QUE le conseil d’administration du Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest autorise 
la résolution ci-après et autorise les signataires qui y sont désignés à signer tout autre document qui pourrait être 
requis relativement à la présente : 
RÉGIME D’EMPRUNTS À LONG TERME 
 
 
 ATTENDU QUE, conformément à l’article 78 de la Loi sur l’administration financière (RLRQ, 
chapitre A-6.001), le Centre intégré de santé et de services sociaux de la Montérégie-Ouest (l’ « Emprunteur ») 
souhaite instituer un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 décembre 2021, lui permettant d’emprunter à long 
terme auprès du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, pour un montant 
n’excédant pas 68 213 951,17 $; 
 

 ATTENDU QUE, conformément à l’article 83 de cette loi, l’Emprunteur souhaite prévoir, dans le 
cadre de ce régime d’emprunts, que le pouvoir d’emprunter et celui d’en approuver les conditions et modalités 
soient exercés par au moins deux de ses dirigeants; 
 

 ATTENDU QU’il y a lieu d’autoriser ce régime d’emprunts, d’établir le montant maximum des 
emprunts qui pourront être effectués en vertu de celui-ci, ainsi que les caractéristiques et limites relativement 
aux emprunts à effectuer et d’autoriser des dirigeants de l’Emprunteur à conclure tout emprunt en vertu de ce 
régime et à en accepter les conditions et modalités; 
 

 ATTENDU QUE le ministre de la Santé et des Services sociaux  
(le « Ministre ») a autorisé l’institution du présent régime d’emprunts, selon les conditions auxquelles réfère sa 
lettre du 15 juillet 2020; 
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SUR PROPOSITION DÛMENT FAITE ET APPUYÉE, IL EST RÉSOLU À L’UNANIMITÉ : 
 
1. QU’un régime d’emprunts, valide jusqu’au 31 décembre 2021, en vertu duquel l’Emprunteur peut, sous 

réserve des caractéristiques et limites énoncées ci-après, effectuer des emprunts à long terme auprès du 
ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de financement, pour un montant n’excédant 
pas 68 213 951,17 $, soit institué; 
 

2. QUE les emprunts à long terme effectués par l’Emprunteur en vertu du présent régime d’emprunts soient 
sujets aux caractéristiques et limites suivantes : 
 

a) malgré les dispositions du paragraphe 1 ci-dessus, l’Emprunteur ne pourra, au cours de chacune 
des périodes de dix-huit mois s’étendant du 1er juillet au 31 décembre et comprises dans la 
période visée au paragraphe 1, effectuer des emprunts qui auraient pour effet que le montant total 
approuvé pour l’Emprunteur, pour une telle période, par le Conseil du trésor au titre de la 
programmation des emprunts à long terme des organismes régis par la Loi sur les services de 
santé et les services sociaux (RLRQ, chapitre S-4.2), soit dépassé; 
 

b) l’Emprunteur ne pourra effectuer un emprunt à moins de bénéficier d’une subvention du 
gouvernement du Québec conforme aux normes établies par le Conseil du trésor, au titre de l’octroi 
ou de la promesse de subventions aux organismes régis par la Loi sur les services de santé et les 
services sociaux, ainsi qu’aux termes et conditions déterminés par le Ministre et pourvoyant au 
paiement en capital et intérêt de l’emprunt concerné même si, par ailleurs, le paiement de cette 
subvention est sujet à ce que les sommes requises à cette fin soient votées annuellement par le 
Parlement; 
 

c) chaque emprunt ne pourra être effectué qu’en monnaie légale du Canada auprès du ministre des 
Finances, à titre de responsable du Fonds de financement; 
 

d) le produit de chaque emprunt ne pourra servir, outre le paiement des frais inhérents à l’emprunt 
concerné, qu’aux fins suivantes : 
 

i) le financement à long terme des dépenses d’immobilisations autorisées par le Conseil du 
trésor conformément à l’article 72 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux 
pour les autochtones cris (RLRQ, chapitre S-5) ou par le Conseil du trésor et le Ministre 
conformément à l’article 260 de la Loi sur les services de santé et les services sociaux, 
incluant leur coût de financement à court terme jusqu’à concurrence d’un montant 
représentant trois (3) mois à partir de la date de la prise de possession des travaux et 
calculés à compter du premier jour du mois qui survient après cette date; 
 

ii) le financement à long terme des dépenses d’immobilisations, d’équipements ou 
d’informatiques, incluant leur coût de financement à court terme jusqu’à concurrence d’un 
montant représentant trois (3) mois à partir de la fin de l’année financière dans laquelle les 
dépenses ont été pourvues; 
 

iii) le refinancement d’une partie ou de la totalité de tels emprunts venus à échéance; 
 

iv) le remboursement d’emprunts bancaires contractés, à ces fins et en attente de financement 
à long terme ou de refinancement. 

3. QU’aux fins de déterminer le montant total auquel réfère le paragraphe 1 ci-dessus, il ne soit tenu compte 
que de la valeur nominale des emprunts effectués par l’Emprunteur; 
 

4. QU’en plus des caractéristiques et limites énoncées précédemment, les emprunts comportent les 
caractéristiques suivantes : 
 
a) l’Emprunteur pourra contracter un ou plusieurs emprunts pendant toute la durée du régime 

d’emprunts jusqu’à concurrence du montant qui y est prévu, et ce, aux termes d’une seule et 
unique convention de prêt à conclure entre l’Emprunteur et le ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement; 
 

b) chaque emprunt sera constaté par un billet fait à l’ordre du ministre des Finances, à titre de 
responsable du Fonds de financement; 
 

c) le taux d’intérêt payable sur les emprunts sera établi selon les critères déterminés par le 
gouvernement en vertu du décret numéro 432-2018 du 28 mars 2018, tel que ce décret peut être 
modifié ou remplacé de temps à autre; et 
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d) afin d’assurer le paiement à l’échéance du capital de chaque emprunt et des intérêts dus sur celui-
ci, la créance que représente pour l’Emprunteur la subvention qui lui sera accordée par le Ministre, 
au nom du gouvernement du Québec, sera affectée d’une hypothèque mobilière sans 
dépossession en faveur du ministre des Finances, à titre de responsable du Fonds de financement. 

 

5. QUE l’Emprunteur soit autorisé à payer, à même le produit de chaque emprunt contracté en vertu du 
présent régime, les frais d’émission et les frais de gestion qui auront été convenus; 
 

6. QUE l’un ou l’autre des dirigeants suivants : 
 

Le Président directeur général;  
Le Président directeur général adjoint;  
Le Directeur général adjoint des programmes soutien, administration et performance;  
Le Directeur des finances; 
 

de l’Emprunteur, pourvu qu’ils soient deux agissant conjointement, soit autorisé, au nom de 
l’Emprunteur, à signer la convention de prêt, les conventions d’hypothèque mobilière et les billets, à 
consentir à toute clause et garantie non substantiellement incompatible avec les dispositions des 
présentes, à livrer les billets, à apporter toutes les modifications à ces documents non substantiellement 
incompatibles avec les présentes ainsi qu’à poser tous les actes et à signer tous les documents, 
nécessaires ou utiles, pour donner plein effet aux présentes; 
 

7. QUE, dans la mesure où l’Emprunteur a déjà adopté une résolution instituant un régime d’emprunts pour 
les mêmes fins, la présente résolution remplace la résolution antérieure, sans pour autant affecter la 
validité des emprunts conclus sous son autorité avant la date du présent régime d’emprunts. 

 

9.2.4 Désignation des présidents et secrétaires des comités du conseil d’administration pour la 
période du 27 janvier 2021 au 28 janvier 2022 

Résolution CA20210127-20 
CONSIDÉRANT l’article 33 du Règlement sur la régie interne du conseil d’administration stipulant que la durée 
du mandat d’un membre est de 1 an; 
CONSIDÉRANT la reconduction de la dotation des comités du conseil d’administration jusqu’au 12 décembre 
2021; 
CONSIDÉRANT que le mandat du président et du secrétaire du comité est renouvelable et que le président et le 
secrétaire restent en fonction, malgré l’expiration de leur mandat, jusqu’à ce qu’ils soient nommés de nouveau 
ou remplacés; 
CONSIDÉRANT que le conseil d’administration doit entériner ces nominations ;  
CONSIDÉRANT la recommandation des comités concernés; 
Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU à l’unanimité, que le conseil d’administration accepte 
les nominations suivantes au sein des comités du conseil d’administration, et ce, jusqu’au 28 janvier 2022: 
 

Comité Président(e) Secrétaire 

Comité de gouvernance et d’éthique Jean-Pierre Rodrigue Président-directeur général 

Comité immobilisation et environnement Jean-Claude Lecompte Directeur des services techniques 

Comité soins et services à la clientèle Hugo Desrosiers Président-directeur général adjoint 

Comité de vérification Richard Gascon Directeur des ressources financières 

Comité des ressources humaines Pierre Gingras 
Directeur des ressources humaines, 
des communications et des affaires 
juridiques 

Comité de vigilance et de la qualité Éric Tessier Commissaire aux plaintes et à la 
qualité des services 

Comité Ad Hoc – Projet Hôpital 
Vaudreuil-Soulanges Claude Jolin Directeur Projet Hôpital Vaudreuil-

Soulanges 
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9.2.5 Représentant des comités du conseil d’administration au comité ad hoc – Projet Hôpital 
Vaudreuil-Soulanges 

Résolution CA20210127-21 
Les représentants des comités du conseil d’administration au sein du comité ad hoc – Projet Hôpital Vaudreuil-
Soulanges, sont les suivants, et ce, pour la période du 27 janvier 2021 au 28 janvier 2022 : 
 

Comité Représentant au sein du comité ad hoc – Projet Hôpital 
Vaudreuil-Soulanges 

Comité de gouvernance et d’éthique Linda Julien 
Comité immobilisation et environnement Jean-Claude Lecompte 
Comité soins et services à la clientèle Hugo Desrosiers 
Comité de vérification Heather L’Heureux 
Comité des ressources humaines Jean-Pierre Rodrigue 
Comité de vigilance et de la qualité Eric Tessier 

 

 
10. Affaires nouvelles 

10.1 Gouvernance relative à la logistique de l’opération de vaccination contre la COVID-19 de la 
population du Québec 

Le président-directeur général explique que la logistique entourant la vaccination contre la COVID-19 représente 
un défi de taille pour chacun des établissements du réseau de la santé et des services sociaux et qu’afin de 
planifier et de coordonner la démarche dans les centres intégrés de santé et de services sociaux (CISSS) et les 
centres intégrés universitaires de santé et de services sociaux (CIUSSS), mais aussi dans l’objectif d’assurer 
une uniformité dans la gouvernance à mettre en place, le ministère de la Santé et des Services sociaux (MSSS) 
demande que chacun des CISSS et CIUSSS se dote d’un poste temporaire de « directeur de la vaccination » 
pour une période estimée de mars à octobre 2021. 
 
Après évaluation des différentes possibilités, le directeur de la vaccination proposé pour notre CISSS est 
M. Dominique Pilon, actuellement directeur des programmes jeunesse et des activités de santé publique. Ses 
fonctions comme directeur actuel seront réparties à l’interne pour la durée de la période de vaccination. Cette 
proposition tient compte que M. Pilon assume déjà la responsabilité de la gestion de la vaccination dans notre 
CISSS.  
 
Après un bref échange, les membres conviennent de la résolution suivante : 

Résolution CA20210127-22 
CONSIDÉRANT la demande du ministère de la Santé et des Services sociaux que chacun des CISSS et 
CIUSSS se dote d’un poste temporaire de « directeur de la vaccination » pour une période estimée de mars à 
octobre 2021; 

CONSIDÉRANT l’importance et la complexité de cette responsabilité; 

CONSIDÉRANT l’importance d’avoir une personne qui maîtrise rapidement ce dossier; 

CONSIDÉRANT les consultations effectuées; 

Sur proposition dûment faite et appuyée, IL EST RÉSOLU, à l’unanimité, que le conseil d’administration autorise 
la nomination de monsieur Dominique Pilon, directeur des programmes Jeunesse et des Activités de santé 
publique au titre de « directeur de la vaccination » pour une période temporaire; 

ET 
Mandate monsieur Yves Masse pour assurer la mise en application de cette décision.  

 
11. Documents déposés pour information 
11.1 Tableau de bord commenté– Objectifs organisationnels 2019-2020 se poursuivent 2020-2021– 

Période 9 – Du 8 novembre au 5 décembre 2020 
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11.2 Tableau de suivi des recommandations/conditions du conseil d’administration – Statut et privilèges des 
médecins, dentistes et pharmaciens 

11.3 Liste des engagements financiers supérieurs à 1 M$ - Période du 10 novembre 2020 au 11 janvier 
2021 

11.4 Prévention et contrôle des infections (PCI) 

11.4.1 État de situation PCI, période 1 à période 10 

11.4.2 Activités du programme de prévention et contrôle des infections (PCI) 2020-2021, période 10 – 6 
décembre 2020 au 2 janvier 2021 

11.5 Reddition de comptes (P38) - Protocole de mise sous garde 
11.6 Correspondances transmises au président et aux membres du conseil d’administration pour la période 

du 19 novembre 2020 au 20 janvier 2021 

12. Date de la prochaine séance publique régulière : Le mercredi 24 mars 2021

Le président du conseil d’administration (CA) rappelle la tenue de la prochaine séance publique régulière du CA, 
le mercredi 24 mars 2021. 

13. Clôture de la séance

Le président procède, sur proposition dûment faite et appuyée, à la levée de la séance publique régulière du CA 
à 21 h 15. 

Claude Jolin Yves Masse 
Président Secrétaire 

Rédigé par : France Montfils 
Conseillère cadre au bureau du président-directeur général 
Volet conseil d’administration 
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